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Un temps pour  
Vivre et Faire ensemble

une expérience de fraternité

Le temps  
d’un week-end

•  
Du samedi 9 mai 2026  

9 heures 30 au 
dimanche 10 mai 2026  

16 heures 

Les temps de  
Vivre et Faire ensemble
de La Chênaie de Mambré



Venez vivre  
avec nous 

le défi d’un « Vivre Ensemble »  
harmonieux

Venez faire  
avec nous 

l’expérience du travail ensemble,  
du partage, du dialogue et  

des relations simples

Les temps de  
Vivre et Faire ensemble  

de La Chênaie de Mambré
Nous croyons au possible de la  fraternité…

complicité 
multiculturelle

détente  
intergénérationnelle

joie et harmonie 
dans le travail

expérience  
de la fraternité
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Infos pratiques

Concrètement 
Quand ?
Du samedi 9 (9 h 30) au dimanche 10 mai 2026 (16 h). Possibilité d’arriver 
la veille à partir de 18 h (pour le dîner à 19 h ou après, à préciser lors de 
l’inscription). 
Où ?  
À La Chênaie de Mambré  
(Association à but non lucratif – Loi 1901)
7 rue du Château – 52150 Brainville-sur-Meuse  
Tél. (+33) 03 25 01 01 31 (avec transfert d’appel) 
Courriel : lachenaiedemambre52@orange.fr
Activités  
Pendant ce temps de «vivre et faire ensemble», chacun sera invité, à sa 
mesure et selon ses goûts, à participer à un « mini-chantier » pour embellir, 
entretenir ou aménager la maison ou participer à différents services. 
Pensez à apporter  
Des vêtements de travail (pour les temps de « chantier »), du linge de toilette et 
si possible un sac de couchage ou des draps (possibilité d’en louer sur place).

Date limite d’inscription  
Le 2 mai 2026 auprès de Florence PERCHET
06 22 03 23 43 (En cas d’absence, laissez votre message, s’il vous plaît.)
floperchet@hotmail.fr	

Contribution financière
Frais de séjour
Chacun, en conscience, participera selon ses possibilités. 
Cotisation
–	 Cotisation annuelle :	 25 € 
–	 Cotisation solidaire :	   5 € 
–	 Cotisation de soutien :	40 € 
 
 


